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Journée régionale d’échanges techniques sur la  

Prévention et la Gestion des « déchets verts » 

11 mai 2023 

 

Compte-rendu - Atelier 1 : Gestion de proximité 

 

 

 

 

Animateur.rice.s : 

 

- GIRAUDO Prisca – Chargée de mission au Service Déchets et Economie Circulaire 

de la Région Occitanie (prisca.giraudo@laregion.fr) 

- MATHEVON Véronique - Chargée de mission au pôle Economie Circulaire de l’ADEME 

Occitanie (veronique.mathevon@ademe.fr) 

 

Intervenant.e.s :  

 

- Éric Florisson - Chef du Pôle Réduction des déchets du SMECTOM du Plantaurel 

(Eric.FLORISSON@smectom.fr) 

- Corinne Chautard - Responsable adjointe du service déchets de la Communauté 

de communes des Hauts Tolosans (corinne.chautard@hautstolosans.fr) 

 

Ordre du jour  

 

1- Présentation des activités du SMECTOM de Plantaurel par Éric Florisson 

2- Présentation des activités de la Communauté de Communes des Hauts Tolosans par 

Corinne CHAUTARD 

3- Echanges entre la salle et les intervenant.e.s 

 

Petite bibliographie/documentation 

 

- Vidéo « Entretenir son jardin différemment avec la tonte bien pensée » du SMECTOM 

du Plantaurel: https://www.youtube.com/watch?time_continue=5&v=RT-

xYoPqFGk&embeds_referring_euri=https%3A%2F%2Fwww.smectom.fr%2F&source_ve_

path=Mjg2NjY&feature=emb_logo  
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Contenu des échanges 

 

 

1ère présentation : SMECTOM du Plantaurel – Eric FLORISSON 

Syndicat mixte collecte et traitement, à l’Est de l’Ariège 

 

Le SMECTOM a vécu une flambée avec un presque doublement de son gisement, ils ont 

donc arrêté la collecte en PàP. Ils ont maintenant deux services : 

- Kiosques à broyat : installation provisoire (2 semaines) pour les grosses charges et dont 

le lieu est choisi au préalable. Le lieu est important, on évite les endroits trop éloignés et 

on favorise les lieux à proximité des services techniques (surveillance) pour éviter les 

dépôts sauvages. 

Il y a des flyers de communication avec le calendrier annuel des interventions pour que les 

usager.e.s connaissent les périodes. 

Après la période de dépôt ils laissent un document préventif pour éviter les dépôts 

sauvages. 

Il y a une réelle appétence pour la collecte et le réemploi du broyat par la suite (même des 

personnes ne résidant pas dans les communes concernées en demandent certaines fois) 

Pour traiter les déchets verts collectés, ils utilisent un broyeur à fléaux avec un tapis 

d’entrainement (2/3 m3 /heure sont broyés) ce qui est plutôt bien (grâce au tapis qu’ils 

ont financé grâce à des financements ADEME et Région) 

113 opérations kiosque en 2022 contre 80 en 2021 

 

- Prêt de broyeur gratuit aux habitant.e.s des communes de collecte 

Formation de 1h obligatoire en amont : permet de les sensibiliser et de parler des bonnes 

pratiques aux usager.e.s 

 

Ils prêtent deux types de broyeurs : les familiaux et les semi-pro (8 cm de diamètre) 

Les semi-pro sont plutôt prêtés aux collectivités (avec une formation aussi) et pour 

l’instant, les résultats sont plutôt encourageants  

 

 

QUESTIONS :  

 

- Quel est le temps de travail nécessaire pour récupérer le gisement du kiosque ? Cela 

dépend de la quantité obtenue mais, de leur côté, ils ont 2 agents du SMECTOM et 1 ou 2 

employés municipaux des communes concernées en plus. 

-Le service fonctionne toute l’année ? Oui au début c’était le cas mais il y avait des risques 

donc maintenant il fonctionne que de mi janvier jusqu’à mi juin. 
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Hors période de collecte, vous enlevez les kiosques ? Oui c’est provisoire on installe et on 

démonte à la fin (que deux semaines). 

-Quelle est la dimension des kiosques ? Ils sont standard (6 m par 8 m) mais les personnes 

mettent à coté et ce n’est pas grave, le kiosque sert surtout à matérialiser l’espace. 

-Il n’y a pas de problème de seuil réglementaire à respecter ? non il n’y en a pas car c’est 

des installations provisoires. 

-Au niveau financier, que constatez-vous ? En 2022, le coût de collecte et de traitement 

était de 135/t et en 2021 (toutes charges comprises sauf frais de structure) 142/t 

Pour les prêts de broyeur : 67 /t (meilleur rendement cout/t traitée) 

-De combien de personnes est composée l’équipe du SMECTOM sur ces sujets ? 2 agent.e.s 

opérationnel.le.s et un.e autre qui gère le suivi. Plus la ville est habitée, plus la qualité de 

dépôt est mauvaise. 

-Quel est le type de broyeur utilisé ? C’est un broyeur à marteau (ça permet de défibrer 

les végétaux) 

 

-Avec les prêts de broyeurs gratuitement, vous n’avez pas de problèmes de casse ? Au 

début il y en avait mais qui étaient dus à des problèmes de réglages du broyeur semi pro 

mais maintenant ça va  

 

-Au niveau des assurances, les usager.e.s fournissent une caution et une responsabilité 

civile quand ils demandent un prêt. 

-Mise en place d’un contrôle d’accès ? pas de Tarification Incitative mais mise ne place 

actuelle de bornes etc.  

 

 

2émeprésentation : Communauté de Communes des Hauts Tolosans – Corinne 

CHAUTARD 

 

29 communes situées au Nord-Ouest de la Haute Garonne avec du périurbain et du rural, 

ils proposent : 

 

- Un service de location de bennes (payant), pour lequel les usager.e.s appellent pour 

réserver et on leur met à disposition la benne puis ils la récupèrent pour aller la vider 

(déchets verts 63% mais aussi encombrants, gravats etc.) 

En 2022, 284 locations de bennes  

80/90 % sont collectés en Déchetterie (pour DV) et les tonnages sont constants. 

 

Pour la collecte en 2021 : 55kg/hab dont 47 dans l’une de leurs 2 déchèteries et 8 par le 

service de réservation.  
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Ils ont un plan local de gestion des déchets et le levier des déchets verts est important. Ils 

ont donc une action sur la collecte des DV avec objectif de réduction de 8kg /habitant en 

2024 par rapport à 2016 (pour l’instant ils continuent à augmenter. 

Ils sont en phase d’expérimentation et de sensibilisation des habitant.e.s et des agent.e.s  

Cela s’ajoute aux différentes formes de compostage qu’ils pratiquent déjà 

 

-Expérimentation des kiosques à broyat : Investissement dans un broyeur avec un système 

de fléaux en 2021 avec les aides financières de la part de l’ADEME et de la région. Ils ont 

choisi un broyeur qui puisse être tracté avec un simple permis B.  

 

Les objectifs sont de limiter les apports en déchetterie mais aussi de sensibiliser les 

habitant.e.s aux méthodes alternatives. 

 

Pour l’instant ils en ont fait 1 en 2022, deux sont en cours et deux autres sont prévus dans 

l’année. 

Ils font un appel à candidature auprès des communes (qui sont compliquées à mobiliser). 

Ils ont fait deux types d’emplacement :  

-un avec une barrière où quelqu’un devait ouvrir 

-les deux en cours en libre accès, mais ils n’ont pas eu particulièrement de problèmes de 

dépôts sauvages 

Cela s’organise en plusieurs temps : une phase de dépôt (1 semaine), une phase de 

broyage faite par la commune qui vient chercher le broyat (1 à 3 jours), et une phase de 

récupération du broyat par les habitant.e.s (1semaine). S’il reste du broyat, la commune 

s’engage à le récupérer pour que la CC n’en récupère pas. 

Pour la communication, ils font des supports qu’ils diffusent sur les différents canaux de 

communication de la CC (site web et application) et de la commune (réseaux sociaux, sites 

web, affichage,) 

 

Bilan du début : difficile de mobiliser la commune, les apports sont plutôt faibles (mais 

c’est encore nouveau) ; ils ont peut-être eu un manque de communication  (modalités et 

conditions de broyage). 

 

Deuxième public : les agent.e.s des espaces verts des communes sont formé.e.s (phases 

théoriques, retours d’expériences, …) en partenariat avec humus et associé. Pour l’instant 

ils n’ont pas de retours à ce propos. 6 broyeurs à eux sont prêtés gratuitement aux 

communes qui se les passent entre elles (mais pour ça il faut qu’ils aient un.e agent.e 

formé.e ) 

Le broyat est ensuite utilisé pour la commune ou quelquefois les habitant.e.s peuvent en 

prendre pour leur propre utilisation. 

Pour l’instants, il y a eu 27 prêts pour les communes et un retour plutôt positif. 
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QUESTIONS : 

 

-C’est la CC qui gère les déchetteries ? non c’est  DECOSET 

-Le dispositif de bennes pour la collecte va être maintenu ou envie de diminution ? il va 

être maintenu et même plutôt une augmenté (presqu’au plafond actuellement donc ça 

n’augmentera plus trop maintenant) 

 

Réservation des bennes avec des créneaux pour DV ou encombrants  

 

-Il n’y a pas besoin d’être vigilant.e.s par rapport aux professionnel.le.s qui pourraient les 

utiliser à votre insu ? L’utilisateur.rice nous donne une adresse d’administré.e mais on n’est 

pas à l’abri que la personne ai fait appel à un.e professionnel.le mais c’est une livraison et 

une facturation à une adresse précise. 

-Quand vous emmenez en installation de traitement après vous payez ? oui on paye mais 

les utilisateur.rice.s ont un forfait qu’ils payent et qui couvre à peu près le coup de 

transport, la mise à disposition et le traitement. 

 

 

QUESTIONS GENERALES : 

 

- Déficit de communication ? Des pistes ? (Pour les deux intervenant.e.s)  

CC : Pas assez de relais de communication des communes, qui ne sont pas assez mobilisées 

SMECTOM : ils ont fait la communication dans un contexte virulent (après l’arrêt de la 

collecte en PàP qui a été mal vécu par les usagers) + Ils ont fait un concours de tonte 

différenciée sur la mise en œuvre et la pratique : c’est une occasion de communiquer avec 

des supports vidéos, mais ça permet aussi également de sensibiliser les habitant.e.s 

 

- Quel est le contenu des formations dispensées par le SMECTOM ? Les formations 

intègrent la méthodologie pour mieux/moins tailler (car actuellement ils font toujours 

trop), sur l’aspect saisonnalité et sur l’adaptation à l’espèce mais ils n’abordent pas tout 

parce qu’ils ont trop peu de temps. 

 

- Retour d’expérience de la CC la Domitienne : 3 types de broyeurs : des petits 

(électriques) et des plus grands (thermiques) depuis octobre 2022. Le service fonctionne 

plutôt bien avec peu de problèmes mécaniques. Ils ont fait une guide des déchets verts, 

avec des opérations d’abord en déchetteries.  

-Ont-ils plusieurs endroits où les utilisateur.rice.s peuvent venir chercher les broyeurs ? 

SMECTOM : ils ont commencé avec un site puis maintenant ils s’appuient sur d’autres pour 

les territoires le plus éloignés. 

-A-t-il été difficile de mobiliser les élu.e.s sur la mise en place de ces services ? 
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SMECTOM : Les élu.e.s ont été confronté.e.s au mécontentement des habitant.e.s suite à 

l’arrêt de la collecte en PàP donc ils étaient contents des services alternatifs et le sont 

encouragés. 

CC : Plus difficile pour eux car ils n’avaient pas ce climat tendu qui a aidé le SMECTOM. 

 

-Est-ce que les végétaux pris en charge par ces services alternatifs entrent dans le tonnage 

des déchets traités par le service public de gestion des déchets ? Si ce n’est pas emmené 

en déchetterie, c’est de la prévention donc ce n’est pas compris dans les tonnages traités 

par le service public (car pas considéré comme un déchet et ne rentre pas sur les 

installations de traitement) 
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Annexes 

 

Liste des personnes présentes à l’atelier : 
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